
Évangile du dimanche           (Jn 1, 29-34) 

 

 

En ce temps-là, voyant Jésus venir 

vers lui, Jean le Baptiste déclara : 

« Voici l’Agneau de Dieu, qui enlève 

le péché du monde ; c’est de lui que 

j’ai dit : L’homme qui vient derrière 

moi est passé devant moi, car avant 

moi il était. Et moi, je ne le 

connaissais pas ; mais, si je suis venu 

baptiser dans l’eau, c’est pour qu’il 

soit manifesté à Israël. »  

Alors Jean rendit ce témoignage : 

« J’ai vu l’Esprit descendre du ciel 

comme une colombe et il demeura 

sur lui. Et moi, je ne le connaissais 

pas, mais celui qui m’a envoyé 

baptiser dans l’eau m’a dit : ‘Celui 

sur qui tu verras l’Esprit descendre et 

demeurer, celui-là baptise dans 

l’Esprit Saint.’ 

Moi, j’ai vu, et je rends témoignage : c’est lui le Fils de Dieu. » 

 

 

 

 

 

 

Intentions de messe 
  

Décès de la semaine : Rémi BARREAU (54 ans) de Chaudefonds ; Marie-Joseph 

GAZON (91 ans) de Chalonnes. 
 

Samedi 17 janvier 18h00 à Chaudefonds : Pour les vocations sacerdotales 

 

Dimanche 18 janvier 10h30 à St Maurille : Pour les familles en désir d’enfants et 

pour la protection de la vie. 

 

Infos paroissiales 

du 18 janvier 2026 

 
2ème Dimanche du TO 

 
 

Édito par le Père Guillaume, curé 
 

Un temps pas si ordinaire 

 

 Depuis lundi dernier, nous voici à nouveau dans le Temps Ordinaire de la vie de 

l’Église. Ce Temps Ordinaire qui occupe plus de la moitié de l’année liturgique n’est 

pas juste un temps « entre » les temps plus privilégiés que sont d’un côté le cycle de 

l’Avent-Noël et le cycle du Carême-Pâques et Temps Pascal.  

Le Temps Ordinaire est le « temps long » de la vie de l’Église, où l’on apprend, 

patiemment, à cheminer avec le Seigneur. La rencontre avec le Seigneur est comme 

la graine semée en terre ; il faut ensuite attendre patiemment que celle-ci puisse 

germer. La Foi se développe lentement ; elle croît tranquillement, à force d’habitudes 

dans la vie de prière, dans la vie liturgique, dans la vie sacramentelle, dans la charité. 

Ce Temps Ordinaire nous invite à vivre quotidiennement avec le Seigneur. La 

messe dominicale, sommet de notre semaine, ne doit pas être le seul moment de 

relation avec Dieu, au risque de fragmenter notre vie : d’un côté, la vie spirituelle le 

dimanche matin ; de l’autre, la vie humaine le reste de la semaine. Notre Foi doit 

infuser tranquillement en nous. Et la nourriture spirituelle reçue le dimanche doit 

nous nourrir tout au long de notre semaine, pour orienter toute notre vie (notre vie 

humaine, notre vie familiale, notre vie professionnelle, notre vie sportive ou 

artistique, notre vie caritative, etc.) vers la recherche du Bien, en toutes choses. 

Dieu a voulu venir vivre parmi les hommes pour sanctifier notre vie humaine. Il 

y a un chemin de sainteté, pour chacun de nous, dans le quotidien de nos jours. Il faut 

donc prendre la bonne habitude de cheminer avec le Seigneur au quotidien. Par des 

temps de prière quotidiens, par la lecture de la Parole de Dieu, par la pratique 

d’œuvres de Charité, par la participation à la messe en semaine, par des lectures 

spirituelles, etc. Il existe, dans la vie de l’Église, mille et un trésors pour faire grandir 

notre Foi et notre amour de Dieu au quotidien. À chacun de nous de trouver les 

ressources qui vont nous y aider. 

Ce temps de la nouvelle année civile est souvent le temps de bonnes résolutions : 

pourquoi ne pas choisir d’améliorer concrètement notre relation quotidienne au 

Seigneur ? 
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Horaires des Messes 
 

Lundi 19 janvier St Germanicus 18h30 Messe à Saint-Maurille 

Mardi 20 janvier St Fabien     9h00  Pas de Messe 

Mercredi 21 janvier Ste Agnès de Rome 

9h00 

9h30 

17h00 

Adoration à Rochefort 

Messe à Rochefort 

Chapelet à Notre-Dame 

Jeudi 22 janvier St Vincent 
9h00 

11h00 

Messe à Chaudefonds 

Chapelet à Rochefort 

Vendredi 23 janvier St Ildefonse de Tolède 
17h30 

18h30  

Adoration Saint-Maurille 

Messe à Saint-Maurille  

Samedi 24 janvier  St François de Sales 9h30 Pas de Messe  

Samedi 24 janvier Messe anticipée 18h00 Messe à Notre-Dame 

Dimanche 25 janvier 3ème Dimanche du TO 10h30 Messe à St Maurille 

 

 
Infos paroissiales et diocésaines 

 

◼ Session diocésaine des prêtres 

Comme chaque année, Mgr Delmas, notre évêque, invite tous les prêtres du diocèse à 3 jours 

et demi de session. Cela aura lieu du dimanche après-midi 18 janvier au mercredi 21 janvier, 

à la Maison Saint-François à Dinard. Cette année, le thème de cette session est : « Prêtres 

heureux – Je vous ai appelés amis (Jn 15,15) » 

 

◼ Hospitalité Notre Dame de Lourdes de l’Anjou  

Le prochain pèlerinage diocésain de l’hospitalité aura lieu du 13 au 18 Avril 2026 pour les 

malades, les pèlerins et les nouveaux hospitaliers merci de s’inscrire auprès de : 

- Jacky Richoux - 06 48 19 32 99 pour Chalonnes. 

- Annie Babin - 02 41 68 39 72 pour Chaudefonds et Saint Aubin.  

- Louis Courant - 02 53 20 76 66 pour Rochefort et Saint Aubin. 

 

◼ Pèlerinage de la confiance à Taizé 

Tu as entre 15 et 17 ans et tu vis dans le diocèse d'Angers ? Du 12 au 19 avril 2026, le diocèse 

d'Angers t'invite à vivre le pèlerinage de la confiance à Taizé. 

Venir à Taizé, c’est être invité à une recherche de communion avec Dieu par la prière 

commune, le chant, le silence, la réflexion personnelle et le partage. 

Un séjour à Taizé peut te permettre de prendre du recul par rapport à ta vie quotidienne, de 

rencontrer des personnes très diverses et de réfléchir à ton engagement dans l’Église et dans 

la société ! Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 1er mars 2026.  

Renseignements :  crenaud@diocese49.org  

Inscriptions sur le site de la paroisse – Rubrique Agenda 

 

◼ Prochaine réunion du Conseil Économique de la Paroisse 

La prochaine rencontre du C.E.P. de la paroisse aura lieu le mardi 27 janvier à 20h30 au 

presbytère de Chalonnes. 

 

◼ Rencontre « Éclairer mon chemin et repartir autrement » 

Pour les personnes séparées ou divorcées, vivant seules ou en nouvelle union : Une 

rencontre « Éclairer mon chemin et repartir autrement » est proposée le samedi 24 janvier de 

14h à 17h au Centre Saint Jean. Intervenants : Philippe Roset et Valérie Mayaud, 

accompagnateurs spirituels et membres de la famille spirituelle Joie d’Emmaüs. Inscriptions 

sur le site de la paroisse – Rubrique Agenda 

 

◼ Rencontre Célib’en Église 

Pour les personnes célibataires de 30 à 50 ans : Une rencontre est organisée le dimanche 

8 mars de 11h à 18h : messe à l’église Sainte Thérèse (Angers) à 11h puis repas, topo, partage 

et ateliers au Centre Saint Jean. Inscriptions sur le site de la paroisse – Rubrique Agenda 

 

◼ Visite Pastorale de Mgr Emmanuel Delmas 

Notre évêque, Mgr Emmanuel Delmas sera en visite pastorale dans notre paroisse du 

vendredi 13 mars au Dimanche 15 mars. Une visite pastorale est l’occasion, pour chaque 

évêque, de maintenir un contact avec les membres du peuple de Dieu. Ces visites ont pour but 

d’aller à la rencontre des chrétiens pour encourager, découvrir, partager avec ceux qui ont 

mission d’annoncer la Bonne Nouvelle. Elles ne concernent pas uniquement les catholiques, 

l’Église étant en lien avec les réalités sociales et avec ce qui fait la vie, le quotidien de chacun. 

C’est donc aussi l’occasion pour l’évêque de mieux appréhender les réalités humaines, 

économiques, et sociales du territoire de la paroisse concernée. L’EAP a réfléchi à un 

programme afin que ce temps de visite soit riche en rencontres et en échanges. A l’occasion 

de cette visite pastorale, vous êtes tous conviés au repas partagé qui aura lieu dans la 

salle Saint-Maurille après la messe le dimanche 15 mars. Venez nombreux pour 

accueillir notre évêque ! 

Pour clore cette journée : Célébration des Vêpres à 17h00, en l’église Saint-Maurille.  

 

◼ Pensez à vos rameaux bénis 

Nous sommes à un mois du Carême ! Le mercredi des Cendres sera le 18 février 2026. D’ici 

là, vous pouvez rapporter vos rameaux bénis de l’année passée au presbytère. Ils seront brûlés 

pour faire les cendres dont nous recevrons l’imposition pour l’entrée du Carême. 

 

 

 

 

 

 
Une annonce à faire passer ? → communication.stmaurille@gmail.com 
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